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Réunion du 12 avril 2023 
20h00



Ordre du jour :

Désignation du secrétaire de séance 

Communications du Maire 

Délibérations 

Questions diverses 

Agenda
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- Grèves 

- Moustiques 

- Poste de secrétaire de mairie à pourvoir : 
https://www.mairie-louvil.fr/offre-d-emploi-secretaire-de-mairie.html  

- Horaires mairie et médiathèque pendant les vacances de printemps 

Communications du Maire
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https://www.mairie-louvil.fr/offre-d-emploi-secretaire-de-mairie.html


- Approbation du compte de gestion 2022 

- Compte administratif exercice 2022 

- Affectation des résultats 2022 

- Fixation des taux d’imposition des taxes directes locales 2023 

- Vote du budget primitif exercice 2023 

- Indemnités des élus 

- Subventions 2023 aux associations 

- Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale 

- Subvention complémentaire à la subvention de la Pévèle Carembault pour l’aide à  l’acquisition d’un vélo électrique 

- Service minimum 

- Questions diverses 

- Agenda prévisionnel

Délibérations
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Délibération : Approbation du Compte de gestion 2022

Compte de gestion 2022 dressé par Franck Feutrier, receveur
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Délibération : Compte administratif exercice 2022 1/3

- CharloTe Mongin préside la séance, madame la maire s’étant reVrée pour ceTe délibéraVon 

- Le budget de foncVonnement permet à notre collecVvité d’assurer le quoVdien. La secVon de 
foncVonnement regroupe l'ensemble des dépenses et des receTes nécessaires au foncVonnement 
courant et récurrent des services communaux.  

- Le budget d'invesVssement permet l’achat des biens durables de la commune, biens qui viennent 
enrichir son patrimoine. La secVon d'invesVssement est liée aux projets de la ville à moyen ou long terme. 
Elle concerne des acVons, dépenses ou receTes, à caractère excepVonnel.  
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Délibération : Compte administratif exercice 2022 2/3

- CharloTe Mongin préside la séance, 
madame la maire s’étant reVrée pour 
ceTe délibéraVon
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Délibération : Compte administratif exercice 2022 3/3
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Délibération : Affectation des résultats 2022 1/2
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Résultats du compte administratif



Délibération : Affectation des résultats 2022 2/2
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- AffectaVon du résultat comme suit:



Délibération : Taux d’imposition des taxes directes locales 2023

- La commune ne perçoit plus la taxe d’habitaVon depuis 2021 

- Les 2 taxes appliquées au cours de l’exercice 2022 sont: 
Taxe foncière « bâti » : 31,69 % sur une base d’imposition prévisionnelle de 592 030 € 
Taxe foncière « non-bâti » : 50,44% sur une base d’imposition prévisionnelle de 16 053,00€ 

- La commune a la possibilité de faire évoluer les taux de ces taxes mais s’est engagée à ne pas 
augmenter les taux d’imposiVon en début de mandat 

- ProposiVon de maintenir pour 2023 les taux appliqués en 2022: 
Taxe foncière « bâti » : 31,69 % (12,40 % part communale + 19,29 % part départementale) sur une base d’imposition prévisionnelle de 
681 600,00€ 
Taxe foncière « non-bâti » : 50,44 % sur une base d’imposition prévisionnelle de 17 700,00€ 
Taxe d’habitation : 13,44 % sur une base d’imposition prévisionnelle de 13 822,00€  
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Délibération : Vote du budget primitif 2023 - Fonctionnement

 - Les receTes de foncVonnement correspondent aux sommes encaissées au Vtre des prestaVons fournies à la 
populaVon (canVne, périscolaire, locaVon de salle, …), aux impôts locaux, aux dotaVons versées par l’Etat,… 

- Les dépenses de foncVonnement sont consVtuées notamment par les traitements du personnel municipal, 
l'entreVen et la consommaVon des bâVments communaux, les achats de maVères premières et de 
fournitures, les prestaVons de services effectuées, les subvenVons versées aux associaVons et les intérêts des 
emprunts à payer. 

FONCTIONNEMENT 
  
Dépenses :      735 523.24 € 
ReceTes :        735 523.24 € 
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Délibération : Vote du budget primitif 2023 - Investissement

Le budget d’invesVssement de la commune regroupe :  

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 
collecVvité. Il s'agit notamment des acquisiVons de mobilier, de matériel, d'informaVque, de biens immobiliers, 
d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de créaVon.  

- en receTes : deux types de receTes coexistent : les receTes dites patrimoniales liées à l’urbanisme, à 
l’aménagement ou encore à la récupéraVon de la TVA des achats d’invesVssement de N-1 et les subvenVons 
d'invesVssement perçues en lien avec les projets d'invesVssement retenus (par exemple : des subvenVons 
relaVves aux travaux de voierie pour la sécurisaVon de la rue du Chêne).  

INVESTISSEMENT 
  
Dépenses :      543 947.92 € 
ReceTes :        543 947.92 €
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Délibération : Indemnités des élus

- La délibéraVon a été prise lors du conseil municipal du 14 décembre 2022 mais la préfecture nous 
demande de reformuler ceTe délibéraVon 

- Il s’agit d’une modificaVon de forme et non de fond, le montant des indemnités des élus reste 
inchangé



Délibération : Subventions 2023 aux associations

 - Le dossier de demande de subvenVon pour l’année 2023 peut être demandé en mairie par mail ou 
sur place 

- Il doit être complété et remis par mail ou en mairie au cours de l’année 2023 
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Association Montant subvention
Les Amis d’Edouardus 180,00 €
Louvil avec Vous 180,00 €
Louvil Evasion 180,00 €
La Louviloise 180,00 €
Union Nationale des Combattants N°364 - Cysoing Louvil 180,00 €
Amicale pour le don du sang bénévole Templeuve - 
Cappelle-en-Pévèle associé à Louvil

180,00 €

Amicale Laïque de l'école Henri Millez 180,00 €
TOTAL 1260,00 €



Délibération : Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale

- L’arVcle 1407 bis du code général des impôts permet au conseil municipal d’assujekr les logements 
vacants à la taxe d’habitaVon sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitaVon principale 

- Cela concerne uniquement les locaux à usage d’habitaVon, habitables et non meublés 

- Est considéré comme vacant  
- un logement libre de toute occupaVon pendant 2 années consécuVves 
- un logement occupé moins de 90 jours consécuVfs ou 90 jours consécuVfs au cours de chacune 
des années de référence 

- La vacance ne doit pas être involontaire
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Délibération : Subvention complémentaire acquisition d’un vélo 
électrique

- La Communauté de Communes Pévèle Carembault reconduit le disposiVf d’aide à l’acquisiVon d’un 
vélo à assistance électrique neuf, de vélos électriques ou VTC électriques pour un montant de 200€ 
(une seule demande par foyer fiscal) 

- Elle propose également une aide à l’électrificaVon d’un vélo 

- La commune propose d’abonder l’aide de la CCPC pour les Louvilois qui l’auront obtenue pour un 
montant de 50€ 

- La demande d’aide est ouverte depuis le 3 avril et se fera dans la limite de l’enveloppe disponible:  
hTps://demarches.pevelecarembault.fr/mobilite/aide-lachat-dun-velo-electrique-2023 
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Délibération : Service minimum
- La loi oblige les communes à meTre en place un service d’accueil minimum des élèves sur le temps scolaire lorsqu’au moins 25% 
des enseignants font grève 

- Le maire a de plus la possibilité d’instaurer un service minimum pour certains services publics locaux afin de pouvoir maintenir 
l’ordre public et saVsfaire les besoins essenVels des usagers 

- Pour la commune les services concernés sont: 
- Services état civil et accueil du public 
- Service d’accueil périscolaire 
- Service d’accueil minimum sur le temps scolaire 
- Service de restauraVon scolaire 

- L’organisaVon proposée est: 
- Services état civil et accueil du public : 1 personne 
- Service d’accueil périscolaire : pas de garderie le maVn, 2 personnes pour la garderie du soir 
- Service d’accueil minimum sur le temps scolaire : 2 personnes si 25 à 50% d’enseignants grévistes, 3 si plus de 50% 
d’enseignants grévistes 
- Service de restauraVon scolaire : 3 personnes 

- Les agents concernés par les services menVonnés devront se déclarer grévistes 48h avant de parVciper à la grève dont au moins 1 
jour ouvré pour la bonne organisaVon des services
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Questions diverses
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13/04: Don du sang à Templeuve 
30/04: Journée naVonale du souvenir des vicVmes et héros de la déportaVon 
08/05: CommémoraVon 8 mai 1945 
13/05: Repair café 
10/06: Repair café 
10/06: 55e anniversaire de la Renaissance 
14/06: Conseil Municipal

Agenda prévisionnel
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